
Procès-verbal du Conseil d'école 
du 14-06-2024 

 
 
Les membres du conseil d’école : 
  
 Ecole de Beaulieu Ecole de Têche 
 
Les élus : 
 
 M. Didier CORVEY-BIRON, maire M. David JOBIN, adjoint 
 Mme Annie BERECHE, adjointe  
  
  
Les enseignants : 
 
 Mme Cathy GUICHARD (PS-MS), Mme Fabienne GIRARD, directrice (CM1-CM2) 
  assurant l’intérim de direction  Mme Aurélie PATEL (CE1-CE2), remplaçante de 
 M. Thierry BUSI, remplaçant de Mme Aude MAILLET,  Mme Nathalie AUBERT-BORGET, en congé 
  directrice (GS-CP), en arrêt maladie  maternité 
     
  
 
Les représentants des parents d'élèves : 

 
 Mme Mélanie SATIN M. Bertrand UZEL 
    Mme Stéphanie RAHOUI Mme Amandine MALLEY 
 Mme Ophélie BOURGEOIS  Mme Lydie GAILLARD 
 Mme Lucile DACLIN     
     
 

DDEN :  
 M. Christian ALBERTIN 
     
 
Personnes excusées : 
M. Yannick BERTHIER, Inspecteur de l’Education nationale 
M. Philippe CHARBONNEL, maire de Têche 
Mme Valérie DROUVIN, conseillère municipale (Beaulieu)  
Mme M-Sophie BARBIER, conseillère municipale (Beaulieu) 
M. David GRAND, conseiller municipal (Beaulieu) 
Mme Aude MAILLET, directrice de l’école de Beaulieu 
Mme Sandrine BREJAT, enseignante à l’école de Beaulieu 
Mme Véronique RUBICHON, représentante des parents d’élèves (Têche) 
Mme Ghislaine TROUILLOUD, DDEN (Têche) 
 
 
NB : Mme Isabelle SCHOULER, future directrice de l’école de Beaulieu était présente. 
 
 
 

 

  



1 Les effectifs 
 
a) Les effectifs actuels : au 14/06/2023, il y a 91 élèves. 
 

Ecole de Beaulieu : 48 élèves
  

 Classe de PS-MS : 26 élèves 
o 15 PS 
o 11 MS 

 
 Classe de GS-CP : 22 élèves 

o 15 GS 
o 7 CP 

Ecole de Têche : 43 élèves 
 

 Classe de CE : 22 élèves 
o 16 CE1 
o 6 CE2 

 
 Classe de CM : 21 élèves 

o 7 CM1 
o 14 CM2 

 
b) Les effectifs prévisionnels à la rentrée de septembre 2024 : au 14/06/2024, 85 élèves sont attendus à la rentrée de 
septembre 

Hormis les 14 CM2 quittant l’école et les 10 PS l’intégrant, 2 élèves quittent l’école. 

 Cycle 1 : 36 élèves 
o 10 PS 
o 15 MS 
o 11 GS 

 

 Cycle 2 : 36 élèves 
o 15 CP 
o 6 CE1 
o 15 CE2* 

 Cycle 3 : 13 élèves 
o 6 CM1 
o 7 CM2 ** 

 

* dont 1 demande pour le dispositif ULIS : en attente de décision 

** dont 1 demande pour le dispositif ULIS : en attente de place 

Au vu des effectifs et des contraintes imposées par le ministère de l’Education nationale (classe de GS, CP, CE1 de 24 élèves 
maximum / classe de 26 élèves maximum), 

 5 ou 6 élèves de CP seront accueillis à l’école de Têche dans une classe à 3 niveaux. 
 Les élèves de CE2 seront répartis dans les 2 classes de Têche qui comporteront toutes les deux 3 niveaux. 

La répartition des élèves d’un même niveau dans 2 classes différentes voire dans deux écoles différentes respectera des 
critères pédagogiques qui ne sera pas celui de l’âge. 

Seules les familles des élèves de CP seront informées du nom de l’école dans laquelle ces élèves sont attendus car le 
transport scolaire en dépend.  

 

2 L’équipe enseignante 
 

 Madame Aurélie PATEL qui a assuré le remplacement de Madame Nathalie AUBERT-BORGET quittera l’école le  
5 juillet. 

 Madame Nathalie AUBERT-BORGET, en congé maternité puis en congé parental reprendra ses fonctions à l’école 
de Têche à la rentrée de septembre. 

 Madame Aude MAILLET, quitte l’école car elle a obtenu un poste plus près de chez elle pour raison de santé. Elle 
sera remplacée par Mme Isabelle SCHOULER. 

 Monsieur Thierry BUSI, qui a assuré le remplacement de Madame Aude MAILLET quittera l’école le 5 juillet. 
 Madame Cathy GUICHARD, maintient son travail à temps partiel (3 jours par semaine) 

 

3 La sécurité 

Le niveau de vigilance n’a pas changé. Nous sommes toujours au niveau le plus élevé « urgence attentat ». Les règles mises 
en place n’ont donc pas changé : pas d’attroupement autour de l’école.  
Un deuxième exercice incendie a eu lieu mardi 11 juin matin à l’école de Têche. Tous les enfants ont bien réagi et aucune 
anomalie n’a été relevée. 



Un deuxième exercice incendie aura lieu avant la fin de l’année à l’école de Beaulieu. 

4 Le projet d’école 

 Amélioration des résultats au regard des compétences du socle commun 

o Ateliers pédagogiques complémentaires : ils se sont arrêtés récemment.  
o Dictée intergénérationnelle avec Les Amis du Vézy – classe de CM : le 29 mai 
o Atelier lecture avec Les amis du Vézy – école de Beaulieu 
o Venue d’une bibliothécaire (Manon Prat) – école de Beaulieu – lecture autour des insectes – 18 juin 
o Etude du vocabulaire autour des animaux (la forêt, le Grand Nord, la ferme, les insectes, l’Afrique) – école 

de Beaulieu 
 

● Parcours éducatifs 
o  Parcours citoyen : 

▪ Distribution d’un livret pédagogique sur les Jeux olympiques : offert par le ministère pour tous 
les élèves du CP au CM2. 

▪ Commémoration du 8 mai 1945 : quelques élèves étaient présents.  
▪ Donner un nom à l’école de Têche : d’autres noms ont été proposés au conseil municipal. 
▪ Visite des collèges : 8 élèves de CM2 ont visité le collège de St Marcellin mardi 28 mai / les 6 

autres élèves ont visité le collège de Vinay jeudi 13 juin 
▪ Journée de partage avec Les Amis du Vézy : comme l’année dernière, Les Amis du Vézy ont invité 

la classe de CM pour une journée où des jeux mathématiques, des jeux de société, des parties 
de pétanques et un pique-nique seront partagés entre les enfants et les « anciens » - lundi 1er 
juillet 

▪ Challenge mobilité scolaire : la participation des 4 classes a été un beau succès –Il y a eu une forte 
mobilisation des enfants et des familles – Les productions des classes ont toutes été primées - Les 
résultats de la classe de GS-CP n’ont pas pu être traités suite à un problème de transmission des 
résultats. 
Pour information :  

● Nombre d'écoles ayant participé : 55 
● Nombre de classes mobilisées : 268 
● Ce qui représente plus de 6 830 élèves mobilisés 

 
Remarque des représentants des parents d’élèves : 
 
« Le challenge mobilité a mobilisé beaucoup de familles cette année. Pour faire encore mieux 
l'année prochaine et apprendre à se connaître, un outil type tableau/doodle pourrait-il peut-être 
être imaginé en amont, pour que les familles s'organisent mieux ensemble à l'avance ? Cela 
permettrait plus d'entraide et de concertation et faciliterait les échanges. Les parents délégués de 
l'école de Beaulieu, s'ils occupent à nouveau ces missions l'année prochaine, se proposent d'aider 
à formaliser et mettre en place l'outil et soutenir l'équipe enseignants dans cette belle initiative. » 
 

 

o Parcours artistique et culturel :  
→ Dans les deux écoles 

▪ Carnaval : mardi 26 mars – réunion des 2 écoles – goûter partagé offert par les familles 
 

→ A l’école de Beaulieu 
▪ Visite de la ferme du Grand Bois à Chatte : 11 avril – les 2 classes 
▪ Sortie à Peaugres : école de Beaulieu – 31 mai – remerciements à la mairie pour avoir permis au 

personnel communal de renforcer l’encadrement des enfants – belle journée de découverte des 
animaux 

 
→ A l’école de Têche 

▪ Projet THEA : les 2 classes de Têche ont présenté leur création sur la scène du Diapason - le 14 
mai – dans leur classe, les élèves ont pu voir les vidéos de toutes les classes participant au projet 

▪ Projet « Ecole et cinéma » : les 2 classes de Têche ont vu le film « Cadet d’eau » un film muet en 



noir et blanc de 1928 – le 17 mai 
  



▪ Projet Ecole et Musée « Corps et sens » : les productions plastiques des 2 classes de Têche sont 
exposées au musée de Saint Antoine l’Abbaye du 15 juin au 15 septembre. La sortie de fin d’année 
permettra aux enfants de découvrir les productions des autres classes participantes. 

▪ Après-midi concours de dessins et jeux de société : à l’école de Têche – organisé par les délégués 
des 2 classes – 24 mai – suivie d’un goûter offert par l’école – ce fut un bon moment de partage 
– tous les dessins ont été affichés sous le préau 

▪ Après-midi des « talents » : à l’école de Têche – organisé par les délégués des 2 classes – 2 juillet 
 

o Parcours éducatif de santé :  
Faire acquérir aux élèves de bonnes habitudes d'hygiène de vie. 

▪ Visite médicale : pour les élèves de CM2 en vue de leur passage au collège – le 31 mai 
▪ Séances autour des habiletés sociales : classe de PS-MS - 5 séances avec les enfants et une 

animatrice (Marlène Bec de La Maison des familles) – rencontre avec les parents le 12 avril (14 
familles présentes) 
 

Apprendre à entretenir sa santé par une activité physique régulière. 
▪ Cycle natation : bonne mobilisation des parents accompagnateurs - 5 nouveaux parents agréés –

– l’année scolaire prochaine, tous les élèves de GS, CP, CE1, CE2 participeront au cycle natation de 
12 séances durant 6 semaines 

▪ Pratique du vélo : classe de CM – la journée « Vélo citoyen » du 6 mai ayant été annulée à cause 
d’une météo défavorable, 2 sorties à vélo de « remise en selle » ont été proposées.  La journée 
« Vélo citoyen » a été reportée au lundi 17 juin. La classe se rendra à Moirans à la rencontre de 2 
classes (Voiron – Voreppe – la 3ème classe ayant abandonné faute d’accompagnateurs). 

▪ Rencontre rugby : les 2 classes de Têche – toutes les classes participant au projet avec l’USVinay 
se retrouveront sur le stade de Vinay pour un tournoi inter-écoles – vendredi 21 juin 

▪ Obtention d’un kit sportif : école de Têche - offert par le ministère et qui sera utilisé dans le cadre 
des 30 minutes d’activités physiques quotidiennes (chasubles, plots, haies, balles de tennis, 
ballons, chronomètre, sifflet…) 
 
NB : tous les transports en car et les billets d’entrée ont été financés par l’APEBT (excepté pour le 
tournoi de rugby où tout est pris en charge par le club de Vinay). 

 
 

● Réponse aux exigences d’une école inclusive – Elèves à besoins particuliers 
Pour aider et accompagner les élèves qui ont des besoins éducatifs particuliers, 1 AESH (Accompagnant des Elèves 
en Situation de Handicap) est présente pour 2 élèves dans la classe des CM1 CM2 et 1 pour 1 élève dans la classe 
des GS CP. 
 
 

● Vie scolaire (relation avec les familles, communication, partenariats…) axe 4 
o Visite de l’école de Beaulieu : Vendredi 21 juin, une visite sera organisée pour les parents des 

enfants entrant en Petite Section à la rentrée de septembre. 
o Rencontre familles : Comme annoncé précédemment, Mme Cathy GUICHARD a reçu toutes les 

familles des élèves de Petite et Moyenne Sections. 
o Les absences des élèves (à l’école de Têche) 

Depuis le retour des vacances de printemps, 11 élèves se sont absentés pour des raisons 
personnelles (prolongation de week-ends ou de ponts) soit près de 28 jours de classe cumulés 
« perdus ». 

 
Les enseignants rappellent que ces absences ne sont pas autorisées par la DSDEN. Selon le Code 
de l’Education, article L131-8, les seuls motifs réputés légitimes d’absence sont les suivants : 
maladie de l’enfant, maladie transmissible ou contagieuse d’un membre de la famille, réunion 
solennelle de famille, empêchement résultant de la difficulté accidentelle des communications, 
absence temporaire des personnes responsables lorsque les enfants les suivent.  



Par ailleurs l’école n’a aucune obligation de continuité pédagogique.  
Ces absences desservent l’élève par le travail écrit qu’il rattrapera peut-être mais seulement en 
partie et par le travail non écrit (explications orales, projections, travaux de groupe, travaux de 
création…) qu’il ne rattrapera jamais.  
Par ailleurs, des enfants doivent souvent cacher les raisons réelles de leur absence à leur 
enseignant ce qui donne lieu à des situations rocambolesques. 
De plus, ces absences discréditent le travail fourni par les enseignants et posent la question de la 
place de l’école au sein de la famille. 
Les enseignants demandent donc à nouveau aux familles de respecter le calendrier scolaire et de 
prendre des congés lors des périodes de vacances scolaires (16 semaines dans l’année qui en 
compte 52 soient plus d’un tiers de l’année). 
 
D’autre part, suite aux week-ends, ponts du mois de mai et « vacances » tous très chargés en 
activités, les enfants sont fatigués, ne sont plus à l’écoute et beaucoup arrivent en classe les 
devoirs non faits. Or, les enseignants rappellent que l’école se termine le 5 juillet. 
 

 
5 Les travaux 

A l’école de Beaulieu :  

 Des films sur les vitres de la cantine pour limiter la chaleur ont été installés. 
 Un visiophone entre la classe de GS-CP et la salle de motricité a été installé et donne satisfaction. 
 Des rideaux occultants, anti-feu et thermiques pour la salle de sieste ont été commandés. 
 L’achat et l’installation d’un nouveau panneau d’affichage est à l’étude 

A l’école de Têche : 

 Une étagère a été installée dans un placard de la classe des CM. 
 Diverses interventions sur le matériel informatique des classes ont été faites. 
 Des tables et des chaises pour l’après-midi concours de dessin et jeux de société ont été installées. 

 

6 La cantine – la garderie – le transport 

Questions des représentants des parents d’élèves :  
 
1 - Pour faciliter les déclarations d'impôts serait-il possible de recevoir automatiquement les reçus fiscaux de garderie du 
soir et/ou de cantine ? 
 
Réponse de mairie de Beaulieu :  
 
« Cela n’est pas possible pour la cantine. Quant à la garderie, les justificatifs seront édités et récupérés auprès du personnel 
qui assure la garderie. Les parents seront informés de la mise à disposition de ce document par un message via le portail 
famille. » 
 
 

 2 - La route est abîmée devant l'école de Beaulieu, certains morceaux du caniveau central se soulèvent quand on roule ou 
marche dessus, des travaux de réparation sont-ils prévus ? 
 
Réponse de mairie de Beaulieu :  
« Ces travaux sont prévus et devraient être effectués avant septembre 2024. » 
 
 
3- La poubelle devant l'école de Beaulieu est souvent pleine ainsi que le cendrier, serait-il possible de les vider plus 
régulièrement pour que l'espace d'attente vers l'abri soit plus agréable et plus propre, pour les parents et enfants qui 
attendent notamment l'arrivée du car le soir, en goûtant ? 
 



Réponse de mairie de Beaulieu :  
« L’employé communal a été interrogé à ce sujet. Il vide la poubelle et le cendrier tous les jours (sauf le week-end). » 



L’équipe enseignante remercie les mairies pour le soutien au quotidien et les subventions allouées, l’APEBT pour le 
financement de nombreuses sorties scolaires, les représentants des parents d’élèves pour leur rôle de relais et de 
médiateur, les parents en particulier pour leur contribution lors des manifestations et sorties scolaires et pour le passage 
des agréments (cyclisme et natation) et tous les enfants pour leur travail et leur sourire. 

 

Les mairies et les représentants des parents d’élèves remercient Mme Cathy GUICHARD, pour l’intérim de direction 
qu’elle a pleinement assuré dans le dialogue et la concertation ainsi que Mme Aurélie PATEL et M. Thierry BUSI pour 
leur investissement dans le remplacement des enseignants titulaires qu’ils ont tous deux assurés avec sérieux et 
professionnalisme et enfin l’ensemble de l’équipe enseignante du RPI pour son entente et sa simplicité dans les 
échanges. 

 

__________________________________________________________________________________________________ 

 

Séance levée à 20h00. 

 
Mme Fabienne GIRARD, Mme Aurélie PATEL, 
Directrice et Présidente de séance Enseignante et Secrétaire de séance 
 

 

 


